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Titre : La protection contre les crues bénéficiera aussi à la biodiversité 

Contenu :  

Dans l’optique de préserver les espèces et les biotopes, le Conseil d’État est invité à étudier la possibilité d’un 
subventionnement additionnel pour les projets de protection contre les crues qui iraient au-delà des exigences de 
la Loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau (RS 721.100) en incluant des mesures supplémentaires en 
faveur de la biodiversité. Il analysera également la pertinence d’élaborer des directives ou des recommandations 
nécessaires pour la maîtrise du processus des projets de ce type. 

Dans un esprit d’économie de procédure et d’optimisation des ressources, il profitera d’étudier le regroupement 
des arrêtés liés au subventionnement des mesures de protection contre les crues et de celui relevant du 
subventionnement des mesures de revitalisation des cours d’eau dans une même base légale. 

Développement (obligatoire) : 

Dans sa réponse à l’interpellation 22.162, le Conseil d’État rappelle que la politique de protection contre les crues 
est du ressort des communes. L’élaboration et l’exécution des mesures de protection leur appartiennent donc. Les 
Autorités fédérales et cantonales les soutiennent financièrement dans ces démarches à parts égales, à raison de 
35% chacune. Il rappelle également que la Confédération est prête à « augmenter le taux de subventionnement 
pour des projets de protection contre les crues qui iraient au-delà des exigences de la Loi fédérale sur 
l’aménagement des cours d’eau (LACE). Les critères permettant d’obtenir ce subventionnement supplémentaire 
sont contraignants : ils impliquent un élargissement de l’espace cours d’eau ou un réaménagement de l’espace 
cours d’eau au-delà du périmètre du projet de protection contre les crues. » Au vu du soutien de la Confédération 
pour promouvoir la biodiversité aussi dans les projets de protection contre les crues, il paraît adéquat de doter le 
canton d’un mécanisme de subventionnement supplémentaire pour des mesures en faveur de la biodiversité qui 
apportent une plus-value aux projets à l’origine purement sécuritaires.  

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État 

Les projets de protection contre les crues sont de compétence communale et donc gérés par ces dernières, avec des 
subventions à hauteur de 70% (35% CH + 35% NE). Les projets mixtes (protection contre les crues + revitalisation) 
peuvent obtenir un subventionnement supplémentaire de 10 à 20% de la part de la Confédération. Le taux de 
subvention pour une commune qui réalise un projet mixte se monte donc à 80-90%, ce qui est suffisamment élevé. 
Dès lors, le Conseil d’État estime que le soutien actuel est suffisant et propose de refuser le postulat. 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Interpellations/2022/22162.pdf

